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2023-09-11 13:05:24 Moselle (57) Particulier Beguin Daniel

2023-09-29 10:23:57 Bas-Rhin (67) Adjoint au Maire

45198,7221759259 Particulier GENIN FABIENNE

45198,7320717593 Particulier Bolmont Etienne

45198,7424074074 Particulier BOLMONT Danièle

45198,811875 Particulier Peroux Amélie 

45198,8593287037 Particulier KLEIN PATRICIA

45198,8865740741 Particulier Richard

45198,8920717593 Particulier Thirion Aurélia 

45198,8844907407 Particulier Vincent Marie-Josée

45199,3666898148 Collectif TGV Vallance Membre

45199,4271875 MICHEL
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Observations sur le Tome 1 : Portée du SRC et Bilan des 10 schémas départementaux des 
carrières applicables avant l'approbation du schéma.

Observations sur le Tome 3 : prospective des 
besoins et scénarios d'approvisionnement.

Vous pouvez nous faire part de vos remarques et 
commentaires d'ordres généraux sur le Schéma Régional 
des Carrières et/ou sur la présente concertation.

L analyse de l état initial du SRC et les choix présentés quand 
aux zones dites sensibles sur le Grand Est ( la Bassee, la 
vallée du Rhin, la vallée de la Moselle en aval de Nancy. ..) 
interrogent.
Pourquoi ne pas avoir inscrit dans les zones à forte sensibilité 
environnementale le secteur dit de la Moselle sauvage situé 
entre Épinal et Nancy, et dans une moindre mesure le secteur 
Meurthe amont de Luneville à Saint Die.
Pour ce qui concerne la Moselle dite sauvage il s agit de la 
seule zone de mobilité de cette importance dans le grand est 
avec un intérêt patrimonial au moins national voire européen. 
Il conviendrait que cette zone de mobilité soit intégralement 
préservée de toute extraction.

Voir ma remarque générale dans le chapitre 1 de la présente 
consultation.
Pour l identification des zones naturelles remarquables 
protégées j ajoute qu il serait opportun d intégrer dans l état 
des lieux la nomenclature de l INPN du Muséum National d 
histoire naturelle qui identifie clairement les zones en 
protection forte ( les espaces protégés réglementairement 
ainsi que les sites protégés par les Conservatoires d Espaces 
Naturels .

Structure 
(Organisme, 
Entité, 
Collectivité, 
Entreprise, 
Associations…)

MAIRIE DE 
WOLFISHEIM

SAUM 
Maurice

Chaque modification de carrière doit être soumise à 
l'autorisation du Maire.
Ne pas donner d'autorisation nouvelle car les impacts sur 
l'environnement sont énormes.

Chaque modification de carrière doit être soumise à 
l'autorisation du Maire.
Ne pas donner d'autorisation nouvelle car les impacts sur 
l'environnement sont énormes.

Meurthe-et-
Moselle (54)

 la carte de l'évolution des "besoins" ne tient pas 
compte ( ou en tout cas pas suffisamment)  d'une 
impérative évolution réglementaire pour 
économiser la ressource naturelle*** Elle est 
surévaluée !

Préserver impérativement la ressource en eau potable, (ce que le préfet de Meurthe et Moselle a réaffirmé récemment), : et donc 
interdire toute création de carrière sur les périmètres de protection des captages d'eau, même éloignés*, EN PARTICULIER quand 
la ressource en granulats existe dans des carrières en cours d'exploitation, à  Moins de 10 km.
Toujours pour préserver la ressource en eau,  restreindre les autorisations, lorsque une forêt ancienne est concernée au-dessus 
de périmètre de protection d'eau potable, lorsqu'on sait le rôle de la forêt pour la qualité (filtration) et la quantité (fonction éponge) 
d'eau potable
 Préserver la biodiversité, la forêt, l'eau, et la ressource en sous-sol : exiger que les carriers se rapprochent les uns des autres, 
pour éviter le mitage, et donc refuser toute création de carrière quand d'autres carrières existent dans un rayon proche

Le processus de concertation  n'a fait l'objet d'aucune publicité sérieuse en amont du processus, en tout cas pas auprès 
des associations environnementales représentatives****Pour preuve, d'après ce qui est public, un seul citoyen, sur 5,5 
millions d'habitants, aurait réagi à ce jour au schéma.  A noter que les carriers eux ont été très nettement mieux associés 
que les citoyens, membres des groupes de travail, et  encore récemment une réunion de L'UNICEM s'est tenue sur le 
sujet, avec l'aimable participation des services de l'état... 

Meurthe-et-
Moselle (54)

La carte de l'évolution des "besoins", qui ne tient pas compte  suffisamment d'une impérative évolution réglementaire pour 
économiser la ressource naturelle.
Une forêt ancienne est concernée au-dessus de périmètre de protection d'eau potable.
Pour préserver la biodiversité, la forêt, l'eau, et la ressource en sous-sol , les carriers doivent se rapprocher les uns des autres, 
pour éviter le mitage, et donc refuser toute création de carrière quand d'autres carrières existent dans un rayon proche. 

Le processus de concertation n'a fait l'objet d'aucune publicité sérieuse en amont du processus, en tout cas pas auprès 
des associations environnementales représentatives.

Meurthe-et-
Moselle (54)

Le schéma proposé  ne tient pas suffisamment compte d'une impérative évolution réglementaire pour économiser la ressource 
naturelle.

Il est extrêmement important de préserver la ressource en eau potable (réaffirmé récemment par le préfet de Meurthe et Moselle) 
et donc il est inconcevable de  créer une carrière sur les périmètres de protection des captages d'eau, même éloignés*, EN 
PARTICULIER quand la ressource en granulats existe dans des carrières en cours d'exploitation, à  moins de 10 km. . 

- Toujours pour préserver la ressource en eau,  restreindre les autorisations, lorsque une forêt ancienne est concernée au-dessus 
de périmètre de protection d'eau potable, lorsqu'on sait le rôle de la forêt pour la qualité (filtration) et la quantité (fonction éponge) 
d'eau potable. ( dans leur questionnaire, observation à indiquer sur le tome 4)

- Préserver la biodiversité, la forêt, l'eau, et la ressource en sous-sol : exiger que les carriers se rapprochent les uns des autres, 
pour éviter le mitage, et donc refuser toute création de carrière quand d'autres carrières existent dans un rayon proche**. ( dans 
leur questionnaire, observation à indiquer sur le tome 4)

- Dénoncer enfin le processus de concertation qui n'a fait l'objet d'aucune publicité sérieuse en amont du processus, en tout cas 
pas auprès des associations environnementales représentatives****. ( observation à indiquer en "remarques générales" derniere 
question posée dans les observations) 

Meurthe-et-
Moselle (54)

- l'évolution des "besoins", qui ne tient pas compte ( ou en tout cas pas suffisamment)  d'une impérative évolution réglementaire 
pour économiser la ressource naturelle
- Préserver impérativement la ressource en eau potable, (ce que le préfet de Meurthe et Moselle a réaffirmé récemment), : et donc 
interdire toute création de carrière sur les périmètres de protection des captages d'eau, même éloignés*, EN PARTICULIER quand 
la ressource en granulats existe dans des carrières en cours d'exploitation, à  Moins de 10 km
- Toujours pour préserver la ressource en eau,  restreindre les autorisations, lorsque une forêt ancienne est concernée au-dessus 
de périmètre de protection d'eau potable, lorsqu'on sait le rôle de la forêt pour la qualité (filtration) et la quantité (fonction éponge) 
d'eau potable.
- Préserver la biodiversité, la forêt, l'eau, et la ressource en sous-sol : exiger que les carriers se rapprochent les uns des autres, 
pour éviter le mitage, et donc refuser toute création de carrière quand d'autres carrières existent dans un rayon proche.

Le processus de concertation n'a pas fait l'objet d'aucune publicité sérieuse en amont du processus, en tout cas pas 
auprès des associations environnementales représentatives.

Meurthe-et-
Moselle (54)

-  Dénoncer la carte de l'évolution des "besoins", qui ne tient pas compte ( ou en tout cas pas suffisamment)  d'une impérative 
évolution réglementaire pour économiser la ressource naturelle
- Préserver impérativement la ressource en eau potable, (ce que le préfet de Meurthe et Moselle a réaffirmé récemment), : et donc 
interdire toute création de carrière sur les périmètres de protection des captages d'eau, même éloignés*, EN PARTICULIER quand 
la ressource en granulats existe dans des carrières en cours d'exploitation, à  Moins de 10 km. 
- Toujours pour préserver la ressource en eau,  restreindre les autorisations, lorsque une forêt ancienne est concernée au-dessus 
de périmètre de protection d'eau potable, lorsqu'on sait le rôle de la forêt pour la qualité (filtration) et la quantité (fonction éponge) 
d'eau potable. 
- Préserver la biodiversité, la forêt, l'eau, et la ressource en sous-sol : exiger que les carriers se rapprochent les uns des autres, 
pour éviter le mitage, et donc refuser toute création de carrière quand d'autres carrières existent dans un rayon proche**.

- Dénoncer enfin le processus de concertation qui n'a fait l'objet d'aucune publicité sérieuse en amont du processus,
 en tout cas pas auprès des associations environnementales représentatives

- Risque non négligeable de pollution ou d'assèchement des captages (Moulin Bas et Moulin Haut )alimentant en eau 
potable le village de Thuilley aux groseilles 

- Une destruction de 40 hectares de foret communale .. un drame écologique à notre époque 

- Est-il pas impératif  que les composantes économique et financière ne prennent pas le pas sur les questions sociales et 
écologiques
 et que les populations ne paient pas les prises de risques de ces entreprises. 

Meurthe-et-
Moselle (54)

Anne-
Charlotte

Meurthe-et-
Moselle (54)

Le préfet de Meurthe et Moselle a affirmé vouloir impérativement préserver les ressources en eau potable. Le projet de carrière 
est sur les périmètres de protection des captages des eaux pour les communes de THUILLEY AUX GROSEILLES, Germiny et 
Viterne.

Sauf erreur de ma part, le processus de concertation n’a fait l’objet d’aucune publicité en amont permettant à chacun d’être 
informé et donner son point de vue. 
Même les associations environnementales directement concernées n’ont eu vent de ce débat public que tardivement.

Meurthe-et-
Moselle (54)

Meurthe-et-
Moselle (54)

Structure 
(Organisme, 
Entité, 
Collectivité, 
Entreprise, 
Associations…)

 Vous ne tenez pas compte de l'évolution des 
usages et de la règlementation liée au changement 
climatique.

Je dénonce la carte de l'évolution des "besoins", qui ne tient pas suffisamment compte d'une impérative évolution réglementaire 
pour économiser la ressource naturelle

Autre point :
Il faut préserver impérativement la ressource en eau potable et donc interdire toute création de carrière sur les périmètres de 
protection des captages d'eau, même éloignés*, EN PARTICULIER quand la ressource en granulats existe dans des carrières en 
cours d'exploitation, à  moins de 10 km. 

-Autre point : Préserver la biodiversité, la forêt, l'eau, et la ressource en sous-sol. 
Il faut exiger que les carriers se rapprochent les uns des autres, pour éviter le mitage, et donc refuser toute création de carrière 
quand d'autres carrières existent dans un rayon proche.

Le schéma de l'évolution des besoins en granulats voit rouge dans 10 ans sans tenir compte de l'  évolution des usages et 
de la règlementation liée au changement climatique !

Meurthe-et-
Moselle (54)

Structure 
(Organisme, 
Entité, 
Collectivité, 
Entreprise, 
Associations…)

CLCV  Neuves 
Maisons

Vice président 
membre comité 
de bassin Rhin 
Meuse

Préserver impérativement la ressource en eau potable, (ce que le préfet de Meurthe et Moselle a réaffirmé récemment), : et donc 
interdire toute création de carrière sur les périmètres de protection des captages d'eau, même éloignés*, EN PARTICULIER quand 
la ressource en granulats existe dans des carrières en cours d'exploitation, à  Moins de 10 km. (tome 4)
Toujours pour préserver la ressource en eau,  restreindre les autorisations, lorsque une forêt ancienne est concernée au-dessus 
de périmètre de protection d'eau potable, lorsqu'on sait le rôle de la forêt pour la qualité (filtration) et la quantité (fonction éponge) 
d'eau potable tome 4
Préserver la biodiversité, la forêt, l'eau, et la ressource en sous-sol : exiger que les carriers se rapprochent les uns des autres, 
pour éviter le mitage, et donc refuser toute création de carrière quand d'autres carrières existent dans un rayon proche**.(tome 4

- Dénoncer enfin le processus de concertation qui n'a fait l'objet d'aucune publicité sérieuse en amont du processus, en 
tout cas pas auprès des associations environnementales représentatives****.
La CLCV regrette ne pas avoir été associée au processus de révision du schéma régional des carrières et l'absence de 
publicité auprès des associations et en particulier de la CLCV qui à dans ses statuts et dans sont titre la référence au cadre 
de vie (Consommation, Logement, Cadre de Vie) 
Nous demandons un délai supplémentaire de concertation afin de pouvoir faire d'autres remarques su ce schéma que 
nous avons découvert tardivement.



45199,6113657407 Vosges (88) FIORELLI néant néant néant

45199,6278819444 Particulier PEROUX DANIELLE

45199,7668865741 Particulier Peroux Il y a déjà des gisements quine sont pas exploités à 100%

45199,9187152778 Particulier de Blic Cécile

Structure 
(Organisme, 
Entité, 
Collectivité, 
Entreprise, 
Associations…)

Préservons 
l'Environnement 
du Col des 
Hayes (PECH)

association loi 
1901

1 - Le changement clim risque d’exposer les sites de carrière en montagne vosgienne à des surverses 
des dispositifs de rétention/ décantation. Ce qui menace très directement la biodiversité des zones 
humides et des cours d’eau situés à l’aval de ces sites de montagne, cô celui de Lansau à Saulxures sur 
Moselotte, alors même que les étiages et sécheresses plus fréquents menacent également cette 
biodiversité...
Par ailleurs, l’abattage d’arbres non atteints par la crise sanitaire (scolyte de l’épicéa notamment) apparaît 
comme une agression supplémentaire dans les parcelles préservées alors qu’elles constituent un élément 
de résilience de l’évolution forestière à venir.
Or, les forêts jouent un rôle important vis-à-vis des problématiques liées à l’eau, à la biodiversité, aux 
paysages ainsi qu’au climat (puits de carbone).

2 - Prévenir le mitage du territoire provoqué par de multiples petits sites de faible capacité de
 production notamment dans les zones à forte densité de carrières ; Préserver la valeur et la qualité des 
paysages emblématiques de la région notamment les zones de montagne et les panoramas.
La situation de la carrière de Lansau à Saulxures sur Moselotte : il s’agit bel et bien d’un site qui vient de 
bénéficier d’une autorisation modifiée (étude d’impact initiale en 2001...) alors qu’il est situé en haut de 
versant (entre 900 et 1000m d’altitude), que le site s’inscrit au premier plan d’un panorama de grand 
intérêt sur la Grande Crête des Vosges (versant lorrain), et qu’il est entouré d’une myriade de petites 
carrières patrimoniales, artisanales ou plus importantes (fronts taille de 30m, parfois davantage). Si la 
végétation y a repris et les masque souvent à la vue en période estivale, leur densité entrave 
fréquemment l’aménagement de parcelles agricoles mécanisables en lisière de forêt, sur les anciens 
parcours communaux, ces parcelles pouvant contribuer au maintien des exploitations agricoles de 
montagne vosgienne, dont les parcelles de fond de vallée et de versant ensoleillé sont de plus en plus 
souvent construites.  Des maisons et des routes en bas, des carrières et des installations touristiques en 
haut, que restera t il à cette agriculture de montagne ?

3 - Le changement climatique impacte fortement la ressource en eau et peut engendrer une détérioration 
de la qualité de l’eau des cours d’eau. La capacité de dilution des cours d’eau pourrait également 
diminuer (pluviométrie moins importante, étiage plus marqué, augmentation 
des prélèvements). C’est bien une question essentielle !

4 - Éviter les implantations de carrières dans les secteurs de richesse et de continuité écologique 
reconnus, en particulier les milieux humides et les zones sensibles à enjeux environnementaux... 
Implantation ET EXTENSION !

5 - Réduire les consommations d’énergie fossile et les émissions de GES associées au transport des 
matériaux ; des camions électriques ?
Maintenir le maillage régional des carrières au plus près des pôles de consommation pour réduire les 
distances de transport ; La distance de la carrière de Lansau aux ateliers de la Graniterie Petitjean va 
doubler par rapport à l’exploitation de celle de Grosse Pierre... Donc dégradation annoncée du bilan 
Carbone...
Maîtriser les consommations d’énergie dans les procédés d’extraction et de traitement ; Quelles 
améliorations escomptables à CT ? Du gazole pour tous les engins et équipements...

6 -  A la Bresse, un granit dit « granit des Crêtes », est connu sous l’appellation « Gris Bleu des Vosges ». 
Au total, avec le granit de Senones, quatre sites de roche ornementale et de construction sont autorisés à juillet 2021, dont un 
quasiment abandonné depuis 2004, au lieu-dit Lansau sur la commune de Saulxures sur Moselotte.
 
La transmission du savoir-faire de l’extraction et de la transformation des Granits des Vosges est principalement générationnelle, les 
« anciens » transmettent leur savoir-faire hérité aux générations suivantes et aux apprentis. Aujourd’hui, l’exploitation recourt en 
réalité à des techniques industrielles (sciage au fil diamanté et concassage sur site des résidus inertes non valorisables en blocs). 
Les techniques traditionnelles n’ont plus cours.

7 - Le bassin d’Epinal (comprenant la montagne vosgienne) apparaît assez largement excédentaire en granulats, ce qui ne justifie 
donc pas l’utilisation des inertes des carrières de granit pour la production de cette ressource.

8 - PRESERVER LES ESPACES A ENJEUX ECOLOGIQUES 
 
D’autres zones ou espaces bénéficient également d’une protection juridique forte, au sein desquels l’exploitation des carrières est en 
principe interdite sauf cas très spécifiques : 

  arrêté de protection de biotope (APB ou APPB), 
  arrêté de protection d’habitat naturel, 
  espaces naturels sensibles (ENS) faisant l’objet d’une politique de gestion opérationnelle incompatible avec une exploitation de 

carrières, 
  zone de protection statique du Grand Hamster, 
  réserve biologique, 
  réserve nationale de la chasse et de la faune sauvage (RNCFS), 
  réserve naturelle régionale, réserve naturelle nationale.

 
Dans les autres secteurs d’inventaires ou de protection, tels que les ZNIEFF I et II, les sites RAMSAR,les parcs naturels régionaux, 
etc., les demandes d’autorisation doivent démontrer que le projet ne remet pas en cause les objectifs poursuivis par la 
réglementation ou la charte.

Dans tous les cas, l’étude d’impact des projets de carrière doit tenir compte de la présence d’espèces et/ou d’habitats naturels 
remarquables. 
Mais comme il n’y a quasiment plus d’étude d’impact, que devient cette ambition généreuse ?

D’une manière générale, chaque carrière présente des interactions plus ou moins fortes avec la biodiversité. Aussi, l’application de la 
séquence ERC doit être proportionnée aux enjeux et ne doit pas être à l’origine d’impacts significatifs sur d’autres enjeux 
environnementaux majeurs. 
(...)
Ces interactions sont susceptibles de générer des incidences, temporaires ou permanentes, par rapport à l’état initial du site, qui 
justifient des mesures adaptées avant et pendant l’exploitation et/ou au stade de la remise en état et du réaménagement. 
Le secteur des carrières présente de fortes spécificités dans l’application de la séquence ERC, parmi lesquelles le caractère évolutif 
des exploitations, la remise en état, le réaménagement des terrains exploités ainsi que les potentialités écologiques générées par 
l’activité d’extraction. Cette spécificité a justifié la mise en place d’un guide de déclinaison de la séquence ERC pour le secteur des 
carrières. 
Au-delà de l’approche générale qui conduit en premier lieu à appréhender les perturbations sur la faune, la flore et les milieux 
naturels, générées par l’activité extractive, celle-ci est susceptible d’apporter une plus-value et un intérêt environnemental certain 
(par exemple, habitats alluviaux de substitution pionniers) et/ou de constituer des refuges pour des espèces « pionnières ». C’est 
ainsi qu’une carrière qui s’implante dans un secteur pauvre en biodiversité, par exemple un secteur de monoculture, peut 
contribuer à créer des habitats favorables à certaines espèces. 
Par exemple, les fronts de taille des carrières de roches massives ont créé un habitat favorable au Grand-duc d’Europe (espèce 
nationale protégée). Environ 43 % des sites de reproduction recensés dans la région en 2018 sont situés dans des carrières 
exploitées ou remises en état. 
 
Les exploitations de carrière peuvent également être à l’origine d’effets indirects sur les milieux naturels et la biodiversité, par 
exemple : 

  la modification des conditions écologiques impliquant un appauvrissement ou un enrichissement de la biodiversité ou le 
développement de nouvelles espèces parfois invasives, 

  la création d’effets de lisière en milieu forestier, 
  la destruction d'habitats ou d'espèces lors du stockage de la terre végétale et des stériles, 
  la création de plans d'eau ou d’autres milieux spécifiques lors du réaménagement de la carrière. 

Le SRC devra s’assurer de la prise en compte des enjeux liés à la biodiversité, en précisant les conditions d’implantation des 
carrières ou les modalités de remise en état. 
La région Grand Est a adopté en 2020 la Stratégie Régionale pour la Biodiversité (SRB), qui constitue un cadre commun 
d’intervention sur la période 2020-2027 pour l’ensemble des acteurs de la biodiversité 
de la région, avec 6 axes stratégiques à déployer (protéger l’existant, reconquérir les milieux dégradés, mieux connaître pour agir, 
limiter les pressions, mobiliser tous les acteurs et améliorer l’efficacité et la 
cohérence des politiques publiques) et 36 défis à relever. Parmi ces défis, il y a celui d’encadrer les activités d’exploitations des 
ressources naturelles, en construisant un SRC qui intègre un haut niveau 
de protection des secteurs patrimoniaux. Cela passe notamment par la limitation d’ouverture de nouvelles carrières dans le lit majeur 
des cours d’eau et la prise en compte des caractéristiques des milieux naturels dans le réaménagement des carrières. 
En ce qui concerne les continuités écologiques, le schéma doit prendre en compte les objectifs du SRADDET en précisant les 
mesures permettant d'éviter, de réduire et, le cas échéant, de compenser les atteintes aux continuités écologiques que sa mise en 
œuvre est susceptible d'entraîner (instruction 
du gouvernement du 4 août 2017 relative à la mise en œuvre des schémas régionaux des carrières). 
(...) 
En conséquence, les enjeux liés aux milieux naturels terrestres et aquatiques (biodiversité) sont : 

  préserver les espèces et habitats patrimoniaux, 
  être compatible avec les orientations du SRADDET, 
  rendre fonctionnels sur le plan écologique in fine les systèmes modifiés par les aménagements de carrière. 

Identifier les enjeux est une étape. Les confronter et les discuter AVEC les organisations (EPCI, Associations...) en charge de la 
gestion de ces milieux en est une autre : selon nous, il s’agirait d’introduire une obligation de concertation avec ces organisations, 
ainsi qu’avec toutes celles représentatives des riverains. Pour l’ouverture comme pour l’extension de carrières existantes, dès lors 
que la dernière étude d’impact date de plus de 10 ans.
 
Éléments de connaissance 
Nombre de carrières 
7.2.4 INTEGRER LES CARRIERES DANS LE GRAND PAYSAGE ET VALORISER LE 
PATRIMOINE 
La région Grand Est présente une variété de paysages. Or, les effets des carrières sur le paysage sont variables selon le type 
d’exploitation du gisement et leur localisation. Leur ampleur dépend notamment de la taille du site, de la visibilité du site à différentes 
échelles et de la sensibilité intrinsèque du paysage dans lequel il s’insère. Une carrière exploitée à flanc de coteaux (front de taille à 
la verticale) est 
davantage susceptible d’être visible qu’une gravière exploitée en plaine alluviale (exploitation en dessous du terrain naturel). En 
revanche, les installations, les bâtiments et les modelés des sols en remblais de cette dernière peuvent ressortir facilement à une 
distance éloignée. 
Les carrières sont susceptibles d’entraîner : 

  une transformation de l’ambiance paysagère des espaces, 
  une modification de la topographie pour les riverains et les personnes de passage (création de rupture visuelle, apparition de 

plans d’eau, de berges), 
  la création de covisibilités avec des sites sensibles, 
  des contrastes entre l'exploitation et son proche environnement paysager (formes, textures, couleurs par la mise à nu des 

terrains, la disparition du couvert végétal, l’apparition de surfaces en eau). 
Une bonne insertion paysagère est donc un élément de réflexion primordial lors de l’élaboration du projet de création ou d’extension 
de carrière, que cela concerne la phase d’exploitation ou de la remise en état. Il convient d’accorder une vigilance toute particulière à 
la sensibilité paysagère associée aux différents types de zonages et sites concernés. 
(...)
Les paysages de montagne vosgienne ne figurent donc pas parmi les grands types de paysage identifiés à l’échelle régionale. Or, il 
s’agit de paysages particulièrement sensibles, comme la crise sanitaire actuelle des forêts résineuses ou la déprise agricole 
l’attestent.

7.3.2 LE TRAFIC INDUIT ET LA SECURITE PUBLIQUE 
Les carrières sont souvent situées en zone rurale et très majoritairement, en région, desservies par route. Des itinéraires de desserte 
sont définis entre la carrière et les sites de traitement et/ou de vente, ou entre le producteur de déchets et la carrière en cas d’apport 
de déchets inertes pour la remise en état du site. Les camions de transport des matériaux peuvent ainsi être amenés à traverser un 
ou plusieurs villages, et à circuler sur une infrastructure routière qui n’est pas toujours adaptée à la circulation des poids lourds. 

Que fait-on lorsque le gestionnaire des voies de circulation concernées nie la dangerosité de la situation, au prétexte que l’exploitant 
a déclaré maintenir ADMINISTRATIVEMENT son site en activité et que l’administration des routes s’en prévaut pour souligner 
l’absence de tout incident ou accident mettant en cause les véhicules de fort tonnage (QUI N’ONT PAS CIRCULE...) ? 

ORIENTATION 2.5 - PRESERVER LES MILIEUX HUMIDES, 
L’HYDROGEOMORPHOLOGIE ET LA QUALITE DES EAUX 
Autres orientations associées : 
• Orientation 2.1 : Prendre en compte les zonages environnementaux 
• Orientation 2.2 : Préserver les paysages et les zones sensibles du Grand Est 
• Orientation 2.6 : Utiliser les réaménagements de carrières comme un levier d’aménagements du 
Territoire

M49 - Prévenir les pollutions des cours d’eau 
En cas d’implantation à proximité d’un cours d’eau, en sus des dispositions réglementaires 
précitées, l’exploitant met en œuvre des dispositions pour éviter des départs de matières en 
suspension vers le cours d’eau (envol de poussières réguliers, eau de ruissellement). Dans ce 
cadre, peut être prévu une distance minimale de 5m entre les pistes, l’emplacement des stocks 
de matériaux, les installations et le cours d’eau, des noues d’infiltration ou tout dispositif équivalent 
afin de protéger ces derniers d’éventuelle pollution par des matières en suspension. 

Ceci est une mesure DERISOIRE au regard des risques de pollution...
M50 - Maîtrise des prélèvements d’eau 
Les prélèvements d’eau liés à l’activité des carrières sont maîtrisés : 
• en améliorant la comptabilisation des prélèvements ; 
• en optimisant les consommations d’eau nettes des procédés par leur recyclage. 
• en optimisant les consommations d’eau nettes par la mise en œuvre de leur recyclage

De quelle manière ces différents termes sont-ils évalués par anticipation pour évaluer l’éventuelle inopportunité du prélèvement 
d’eau ainsi autorisé dans le contexte de sécheresses récurrentes, d’étiages fréquents et de tarissement de sources privées 
comme en montagne vosgienne ?

R30 - Compensation en cas de zone humide avérée 
En cas de zone humide avérée, après application de la séquence ERC, les compensations sont 
au moins celles prévues dans le SDAGE du bassin hydrogéographique concerné. 
La cartographie non exhaustive des zones humides est reprise dans l’atlas des enjeux environnementaux du SRC. 

Les zones humides avérées constituent les réserves ultimes de l’alimentation en eau des sources individuelles, mais aussi des 
cours d’eau, en tête de bassin versant notamment, c’est à dire au plus près des carrières de roche massive des hauts de versant 
(Lansau, Saulxures sur Moselotte).

ORIENTATION 3.3 - AMELIORATION DE LA QUALITE DES DONNEES 
Les exploitants de carrière sont sommés de rentrer annuellement dans l’application GEREP les données relatives à leurs activités. 
Pour mémoire, GEREP est le registre européen des rejets et transferts de polluants, il permet de répertorier et suivre les 
émissions ainsi que les déchets produits par les activités concernées. 
La déclaration GEREP est composée de différents volets : Volet « Propriétés » dans lequel l’exploitant est appelé à identifier son 
établissement ; Volet « Eau » dans lequel doivent être déclarées les émissions dans l’eau ; Volet « Air » dans lequel doivent être 
déclarées les émissions dans l’air ; Volet « Sol » dans lequel doivent être déclarées les émissions dans le sol ; Volet « Déchet » 
dans lequel doivent être déclarées les quantités de déchets produites et traitées. 
L’outil GEREP sera utilement mis à contribution dans le cadre du suivi de la mise en œuvre du SRC, les 
exploitants renseignant leurs établissements et productions (nature du gisement et quantités extraites) dans un volet spécifique : 
l’enquête annuelle carrière. 
L’enquête annuelle carrière permet également de suivre les flux de matériaux et les usages qui en sont fait. 
M66 - Responsabilité des exploitants 
Au titre de l’arrêté ministériel du 31/01/2008 modifié, les exploitants renseignent la déclaration pour l’année de référence « n » sur 
le site www.declarationpollution.ecologie.gouv.fr/gerep/, dans 
l’enquête annuelle carrière, avant le 31 mars de l’année « n+1 ». 
M67- Responsabilité de l’inspection des ICPE 
L’inspection des installations classées mettra en œuvre les mesures nécessaires pour que les 
déclarations annuelles soient saisies. 

Nous pouvons témoigner ici que l’exploitant de la carrière de Lansau à Saulxures sur Moselotte a déclaré au GEREP des 
tonnages très approximatifs, vraisemblablement erronés sinon mensongers. L’inspection de la DREAL UD88 survenue en 2018 
n’a pas jugé «utile» de vérifier cette déclaration, alors que la commune concernée n’a effectivement reçu aucune déclaration 
d’exploitation pouvant donner lieu à facturation... le tonnage incriminé est de 10000 TONNES, prétendument extraites en 2016, 
aucune activité n’ayant été observée cette année-là.

Il y a donc une activité de contrôle à faire exercer par la DREAL et par le Préfet, surtout lorsque cet exploitant demande une 
extension de son autorisation d’exploiter... et l’obtient sans évaluation environnementale depuis 2001 !

Les remarques de PECH se regroupent autour du défaut d'actualisation des autorisations d'exploitation qui devraient 
pouvoir évoluer au fil de la réglementation et de la législation, elles mêmes très évolutives. On éviterait ainsi le 
renouvellement quasiment à l'aveugle d'autorisation datant de plus de 20 ans, ainsi que la dispense de complaisance 
d'études d'impact réclamées par tous les riverains.
De surcroît, la modification d'arrêtés préfectoraux se révèle une procédure peu convaincante pour traduire cette 
actualisation, dès lors que les moyens de contrôle dont dispose la DREAL apparaissent quelque peu dérisoires.

Gageons que ce SRC ne rendra pas l'activité de la filière plus durable et surtout plus acceptable par la population, 
notamment en montagne vosgienne, malgré le faible nombre de carrières encore en activité.

L'abandon pur et simple des très nombreuses carrières artisanales exploitées depuis la fin du 19è siècle serait, par ailleurs, 
une dimension à valoriser au plan patrimonial en sollicitant dans cet effort les exploitants encore en activité ainsi que les 
collectivités territoriales...

Meurthe-et-
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Dans le secteur NANCY SUD on dénombre 4 carrières  sur 10 kilomètres ( Germiny 1 -Viterne  300 Ha - Maizières - 
Bainville )  actuellement en cours d'exploitation
une question se pose quant à la  création d'une nouvelle carrière à THILLEY  GERMINY 2   avec déforestation de 50 ha, 
dans ce cas précis le mitage n'est pas respecté, il faut exiger que les carriers se rapprochent les uns des autres et refuser 
toute création de carrières quand d'autres existent dans un rayon proche et ne sont pas exploitée totalement voire stoppée 
pour Germiny 1 

Le schéma de l'évolution des besoins en granulats est en rouge dans les 10 années à venir mais il  n'anticipe pas 
l'évolution des usages et la réglementation liés au changement climatique. 

De nos jours la tendance est à la protection des  ressources naturelles, un projet de carrière sur le territoire de Thuilley 
entraine un déboisement de 50 ha en pleine forêt, lieu de biodiversité. La forêt concernée se trouve située en périmètre de 
protection éloigné des sources d'eau potable, il faut donc interdire la création de toute carrière dans un périmètre de 
protection éloigné.

Je suis un particulier, membre d'une association qui se bat pour éviter la création de cette carrière qui à ce jour, compte 
tenu des enjeux environnementaux n'a pas lieu de voir le jour.
A titre personnel, je suis surprise de ne constater qu'aucune information ou publicité sérieuse n'ai été faite concernant cette 
concertation pas même aux associations environnementales représentatives 
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Peroux 
valerie

Il paraît aberrant d ouvrir de nouvelles carrières qui menacent la bio diversité ( impact sur l eau potable, la faune, la flore 
etc)  alors que des carrières existantes ne sont pas totalement exploitées.  Il existe des risques de pollution de l eau 
potable. La destruction d une partie de nos forêts est inacceptable au nom de profits de gros groupes.

Meurthe-et-
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-  J’ai du mal à admettre les figures de l'évolution du rapport "besoins-Production", qui ne me semblent pas du tout suffisamment 
tenir compte d'une impérative évolution réglementaire pour économiser la ressource naturelle ( augmentation nécessaire du 
réemploi ( votre vidéo indique actuellement un réemploi à 10% on est totalement en dessous des enjeux !)  et du changement de 
modes de transports nécessaires ( aller vers le transport ferroviaire et transport en commun) . Cela ne répond pas du tout à 
l’accord de Paris sur le climat de 201.5 

- Pour préserver impérativement la ressource en eau potable, (ce que le préfet de Meurthe et Moselle a réaffirmé récemment), : il 
faudrait interdire toute création de carrière sur les périmètres de protection des captages d'eau, même éloignés, en particulier 
quand la ressource en granulats existe dans des carrières en cours d'exploitation, proches de sites convoités (à  Moins de 10 km 
par exemple). Je n’ai pas vu de propositions allant dans ce sens dans le schéma.

- Toujours pour préserver la ressource en eau, il faudrait restreindre les autorisations, lorsque une forêt ancienne est concernée 
au-dessus de périmètre de protection d'eau potable, lorsqu'on sait le rôle de la forêt pour la qualité (filtration) et la quantité 
(fonction éponge) de l'eau potable. Le contexte n’est il pas suffisamment criant ?

- Pour préserver la biodiversité, la forêt, l'eau, et la ressource en sous-sol : Il me paraît nécessaire d’exiger que les carriers se 
rapprochent les uns des autres, pour éviter le mitage, et donc refuser toute création de carrière quand d'autres carrières existent 
dans un rayon proche. Je n’ai pas lu de propositions et objectifs dans le projet de schéma. 

- Je souhaite vivement dénoncer ce processus de concertation qui  n'a fait l'objet d'aucune publicité sérieuse en amont en 
direction du grand public, pas non plus auprès des associations environnementales, Quand on sait que 5,5 millions 
d’habitants vont être concernés par ces carrières. On a l’impression que cela a été construit surtout avec les carriers…. 
Encore récemment une réunion d’information a été faite pour les membres de UNICEM, avec l’aimable participation de la 
DREAL… Et les citoyens doivent découvrir cette consultation en cherchant sur les sites internet. Est ce normal? Je 
demande une prolongation de la concertation pour nous permettre de travailler de manière plus approfondie sur ces 
documents de près de 500 pages, complexes, et pourtant intéressant les citoyens au premier chef! 



45199,9320138889 Cécile de Blic présidente 

45199,9706018519 Bas-Rhin (67) Jaeg Président 

45200,0078472222 Particulier Peroux Marie Les études/avis de plus de 2 ans devraient être refait en intégralité car ils ne répondent plus aux questions d'aujourd'hui.

45200,4361342593 Particulier PARISOT GILLES

45200,5357523148 Particulier MAJ Patrick

45200,6730324074 Particulier KROELY Jean-louis

45200,7649421296 Particulier Mauroy Janine

45200,7517476852 Particulier pillard romann une belle foret nul besoin de plus de pierre

45200,7986111111 Particulier TIQUET Corinne

45200,8665972222 Particulier Chanson Anne

45200,8519791667 Particulier Génot Christine
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Structure 
(Organisme, 
Entité, 
Collectivité, 
Entreprise, 
Associations…)

Association de 
défense de 
l'environnement 
et de la santé 
des populations 
de Thuilley 
Germiny Viterne

-  A partir d’une étude rapide car nous avons découvert cette concertation tardivement,  notre CA est frappé par les tableaux 
d’évolution du rapport "besoins-Production" pour les années à venir, en particulier dans notre territoire ( région de Nancy). La 
connaissance que nous avons du nombre de carrières, de leur durée d’exploitation possible et surtout de la faible production de 
ces carrières par rapport à leur droit à produite, ces schémas qui font apparaître un fort déficit à partir de 2025 nous interrogent 
beaucoup. Avez vous vraiment tenu compte de l’impérative évolution réglementaire pour économiser la ressource par l’ 
augmentation du réemploi et du nécessaire travail de diminution du besoin par un changement des modes de transports par 
exemples, ou changement d’utilisation des matériaux dans la construction. Cette proposition d’évolution ne répond pas du tout aux 
enjeux tels que dessinés par  l’accord de Paris sur le climat de 201.5 

- Pour préserver impérativement la ressource en eau potable, (ce que le préfet de Meurthe et Moselle a réaffirmé récemment), : 
nous demandons d’interdire toute création de carrière sur les périmètres de protection des captages d'eau, même éloignés, 
encore plus quand la ressource en granulats existe dans des carrières en cours d'exploitation, proches de sites convoités (à  
Moins de 10 km par exemple). Sauf erreur de notre part, nous n’avons pas vu de propositions allant dans ce sens dans le schéma.

- Toujours pour préserver la ressource en eau, nous demandons de restreindre les autorisations, lorsque une forêt ancienne est 
concernée au-dessus de périmètre de protection d'eau potable, lorsqu'on sait le rôle de la forêt pour la qualité (filtration) et la 
quantité (fonction éponge) de l'eau potable. Là non plus nous n’avons pas, sauf erreur de notre part, lu de mesures allant dans ce 
sens. 

- Pour préserver la biodiversité, la forêt, l'eau, et la ressource en sous-sol : il est urgent que l’autorité publique , l’Etat, dans un 
schéma régional, oblige les carriers se rapprochent les uns des autres, pour éviter le mitage, et donc par exemple refuser toute 
création de carrière quand d'autres carrières existent dans un rayon proche et n’utilisent pas la totalité de leur capacité autorisée 
de production . Nous n’avons non plus  pas lu de propositions et objectifs dans le projet de schéma. 

Nous exprimons notre forte déception d'avoir découvert  ce processus de concertation qui  n'a fait l'objet d'aucune publicité 
sérieuse en amont en direction du grand public, pas non plus auprès des associations environnementales. Nous l’avons 
découvert un peu par hasard, et tardivement. Nous avons eu trop peu de temps pour nous imprégner de cet épais dossier, 
et pour pouvoir donner un avis sur l’ensemble. Nous nous sommes concentrés sur le chapitre 4. 
Nous regrettons vivement cette méthode de concertation aussi rapide un mois, sans publicité réelle, ( aucune trace sur 
Internet de publicité!!! on ne peut pas être rivés sur le site de lDREAL!)
Nous demandons au Préfet de Région de prendre la décision de prolonger  la concertation d'au moins  2 mois pour 
permettre un travail plus approfondi, et demandons une réunion publique avec la DREAL au moins pour notre coin de 
région. SIncèrment, ce schéma est sur le chantier depuis de nombreuses années. Il pourrait être accordé aux citoyens 2 
mois de plus pour s'en imprégner!
Merci pour votre attention! 

Structure 
(Organisme, 
Entité, 
Collectivité, 
Entreprise, 
Associations…)

Syndicat des 
propriétaires 

Doivent être mieux pris en compte :
- les effets cumulés des ICPE dont les carrières pour les impacts et pollutions (particules fines, poussières, bruits, intégration 
paysagère....)
- réduire la durée des 25 ans habituels pour des durées plus courtes éventuellement renouvelables 
- la protection des habitants du périmètre proche 
- les effets sur la nappe en amont et la mortalité des arbres du fait d’une baisse du niveau généré par la carrière 
- mettre en place des mesures compensatoires 
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La carte ne tient pas compte d'une impérative d'évolution 
réglementaire pour économiser les ressources naturelles.

Carrière sur source d'eau potable a germiny.

Ne pas faire de carrière sur une source d'eau potable. Réaffirmé par le préfet.

L'eau devient rare.

Il y a au minimum un projet en cours au dessus d'une source d'eau. Au bord d'un village. L'eau est utilisé par plusieurs villages et 
pour l'agriculture.

Il n'y a aucune utilité de cette carrière. A moins de 10 km, certaines ne sont pas exploitée totalement. Donc interdire la succession 
de carrière dans un rayon de 10 km pour préserver la biodiversité et la nature.

Une carrière au dessus d'une source d'eau va également polluer les forêts ancestrales autour.

Aucune publicité sur ce débat public.

Dommage car certains projets sont trop proches les uns des autres, sont au dessus de sources d'eau vitales (futurs 
canicules??) et entraîne la déforestation. Ces forêts protègent les sources d'eau, la biodiversité, réduit la température en 
été..... c'est également les poumons de notre planète. 

La nature est un avantage, pour la Lorraine, qu'il faut valoriser.

Le fait de détruire une forêt alors que nous allons vivre des périodes de fortes chaleurs ne devrait pas être permis ! Avec 
un aspect aggravant lorsque une source d'eau se situe en dessous de cette forêt. 
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Ce projet visant à réglementer l'ouverture de nouvelles carrières ne tient pas assez compte du changement climatique en cours, 
changement qui va entrainer avec la hausse des températures, des sécheresses à répétition et tous les problèmes 
d'approvisionnement en eau qui en découleront. De ce fait les zones de captages d'eau devraient être beaucoup plus protégés, 
aucune carrière ne devrait pouvoir s'ouvrir sur les périmètres de protection des captages, y compris sur les périmètres éloignés, 
voir même au delà, les études géologiques même récentes pouvant ne pas refléter exactement la complexité du sous-sol  et ses 
circulations d'eau. Plus grande protection également de la forêt de par son rôle de régulation de température ainsi que son rôle 
primordial lorsque qu'elle se trouve à l'aplomb d'une zone alimentant un captage d'eau, sur  la qualité de celle-ci par son rôle de 
filtre et sur celui de la quantité par rapport à son effet "buvard" car l'ouverture d'une carrière entraine dans ce cas la déforestation 
de plusieurs dizaines d'hectares et une destruction définitive de son sous-sol.
Comme il est indiqué dans ce projet il faut vraiment éviter le mitage des territoires et proscrire certaines zones déjà criblées de 
carrières du fait que chaque société veut son site personnel, il faut favoriser le regroupement des carriers sur des zones ou le 
rapport surface naturelle détruite/tonnage valorisable est le meilleur et en privilégiant l'extension des carrières déjà existantes à 
l'ouverture de nouvelles

Très peu d'information ou publicité sur ce projet, la majorité des gens n'est pas au courant, l'information ne se fait que par 
"le bouche à oreille" avec un délai beaucoup trop court pour l'étudier attentivement et y déposer un commentaire, celui-ci 
devrait être prolongé. 
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Le projet de carrière de thuilley aux groseilles fait peser une menace sur la ressource en eau qui doit être préservée en accord 
avec les décisions préfectorales et ministérielles,avec la loi Rottner de 2019.

Le projet de carrière de thuilley aux groseilles est en contradiction avec les orientations sur la préservation des milieux 
naturels, notamment lorsqu il y a menace sur la ressource en eau de plus les besoins invoqués ne sont pas prouvés.le 
problème de mitage est également posé dans ce cas précis.le projet menace aussi la forêt sur un périmètre a protéger.la 
Dreal n a pas communiqué avec la précision attendue .il convient donc de surseoir à la mise en œuvre de ce projet en 
contradiction notamment avec la 'oi Rottner de 2019.

Haut-Rhin 
(68)

Résident sur la commune de MUHLBACH SUR MUNSTER face à la carrière de METZERAL nous estimons que cette 
carrière a totalement défigurée le site. 

Les visuels d’aménagements avec terrasses annoncés  lors de l’extension du site ne correspondent absolument pas à la 
réalité. Les habitants ont été trompés. 

Il est indispensable qu’un plan ambitieux visant à réduire les dégâts environnementaux soit mis en œuvre : plantation 
d’arbres / réaménagement des terrasses. 

Mais surtout qu’il soit mis fin à l’extension de cette carrière qui est synonyme de pollution sonore forte et  de dégradation 
importante du paysage. 

La vallée de Munster est un site touristique important qui doit être préservé coûte que coûte. 
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Comment donner un avis alors qu’on prend connaissance 
presque par hasard de ce schéma ?
Alors que le changement climatique nous oblige TOUS à 
prendre soin de notre environnement, ce SRC ne semble pas 
prendre de mesures concrètes allant dans ce sens.
Nous vivons entourés de carrières, un véritable mitage (sera-
t-il réglementé?) non sans conséquences et préjudices. 
Ces carrières amputent nos espaces verts ( forêts anciennes 
parfois, champs..) et mettent en danger les ressources en 
eaux potables, la biodiversité.
Le SRC devrait interdire d’implanter une carrière sur les 
périmètres de protection des captages d'eau mêmes éloignés.
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nulle entreprise et nul être humain ne peux s’arroger le droit 
de détruire ce que la vie sous toutes ses formes a crée. nous 
ne sommes rien que de la poussière insignifiante, nous ne 
pouvons donc rien dégrader. 
le faire nous expose a un retour de bâton terrifiant pour nous 
et nos enfants.
tout le monde meurt sans rien, nul besoin de vouloir toujours 
plus sachant qu'a la fin il ne reste rien.

nulle entreprise et nul être humain ne peux s’arroger le droit de détruire ce que la vie sous toutes ses 
formes a crée. nous ne sommes rien que de la poussière insignifiante, nous ne pouvons donc rien 
dégrader. 
le faire nous expose a un retour de bâton terrifiant pour nous et nos enfants.
tout le monde meurt sans rien, nul besoin de vouloir toujours plus sachant qu'a la fin il ne reste rien.

nulle entreprise et nul être humain ne peux s’arroger le droit de détruire ce que la vie sous toutes ses formes a crée. nous 
ne sommes rien que de la poussière insignifiante, nous ne pouvons donc rien dégrader. 
le faire nous expose a un retour de bâton terrifiant pour nous et nos enfants.
tout le monde meurt sans rien, nul besoin de vouloir toujours plus sachant qu'a la fin il ne reste rien.

STOP A LA DÉFORESTATION!!!!!! 
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-  je dénonce la carte de l'évolution des "besoins", qui ne tient pas compte ( ou en tout cas pas suffisamment)  d'une impérative 
évolution réglementaire pour économiser la ressource naturelle*** 
- il me semble qu'il faudrait préserver impérativement la ressource en eau potable, (ce que le préfet de Meurthe et Moselle a 
réaffirmé récemment), : et donc interdire toute création de carrière sur les périmètres de protection des captages d'eau, même 
éloignés*, EN PARTICULIER quand la ressource en granulats existe dans des carrières en cours d'exploitation, à  Moins de 10 
km. 

- Toujours pour préserver la ressource en eau,  restreindre les autorisations, lorsque une forêt ancienne est concernée au-dessus 
de périmètre de protection d'eau potable, lorsqu'on sait le rôle de la forêt pour la qualité (filtration) et la quantité (fonction éponge) 
d'eau potable. 

- il faudrait préserver la biodiversité, la forêt, l'eau, et la ressource en sous-sol : exiger que les carriers se rapprochent les uns des 
autres, pour éviter le mitage, et donc refuser toute création de carrière quand d'autres carrières existent dans un rayon proche**. 

- enfin je dénonce le processus de concertation qui n'a fait l'objet d'aucune publicité sérieuse en amont du processus, en tout cas 
pas auprès des associations environnementales représentatives.

Je constate que l'avis des populations et des associations qui défendent la nature n'intéresse pas les décideurs, où sont 
les véritables concertations, débats?
donc je dénonce le processus de concertation qui n'a fait l'objet d'aucune publicité sérieuse en amont du processus, en 
tout cas pas auprès des associations environnementales représentatives.
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La carte de l'évolution des "besoins" ne tient pas compte ( ou en tout cas pas suffisamment)  d'une impérative évolution 
réglementaire pour économiser la ressource naturelle

Il faut préserver impérativement la ressource en eau potable, (ce que le préfet de Meurthe et Moselle a réaffirmé récemment), : et 
donc  interdire toute création de carrière sur les périmètres de protection des captages d'eau, même éloignés*, EN PARTICULIER 
quand la ressource en granulats existe dans des carrières en cours d'exploitation, à  Moins de 10 km. 

Les carriers doivent se rapprochent les uns des autres, pour éviter le mitage, donc refus de toute création de carrière quand 
d'autres carrières existent dans un rayon proche, dans un souci de maintenir la biodiversité, préserver la forêt, les ressources et 
l’eau

Je me permets de dénoncer le processus de concertation qui n'a fait l'objet d'aucune publicité sérieuse en amont du 
processus, en tout cas pas auprès des associations environnementales représentatives
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1 - la carte de l'évolution des "besoins" ne tient pas compte d'une impérative évolution réglementaire pour économiser les 
ressources naturelles
2 - dans la logique de la remarque 1, la protection de la ressource en eau potable n'est pas affirmée. Il faut interdire toute création 
de nouvelles carrières sur les périmètres de protection des captages d'eau, même éloignés, particulièrement quand la ressource 
en granulats existe déjà dans des carrières en cours d'exploitation et, de façon générale, il faudrait d'autoriser d'autres carrières 
quand il en existe dans un périmètre proche. (Arrêtez de nous trouer le sol !)
3 - pour préserver la ressource en eau,  restreindre les autorisations, lorsque une forêt ancienne est concernée au-dessus de 
périmètre de protection d'eau potable, vous ne pouvez pas ignorer le rôle de la forêt pour la qualité (filtration) et la quantité 
(fonction éponge) d'eau potable.

Votre processus de concertation publique manque de publicité sérieuse à l'égard du citoyen lambda, il fallait vraiment 
chercher pour y participer.



45200,8480787037 Régis Landel Président

45200,9393865741 Particulier Brouard Michel

45200,941099537 Particulier rouyer laurence

45200,9973611111 Particulier Peroux Pierre []
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Association 
Muhlbach en 
campagne

Ce document évoque  -notamment le tome 2 -  les questions de paysage, de nuisances et de respect de l'environnement. 
Nous sommes une des nombreuses associations de la vallée de Munster qui essaient de stopper  depuis de nombreuses 
années l'activité d'une carrière située à quelques centaines de mètres de deux villages, Muhlbach-sur-Munster et Metzeral, 
situés au coeur du parc régional des Ballons. La destruction du paysage, le bruit contribue à dégrader de manière très 
importante la qualité de vie de cette zone très touristique et très habitée. N'y a-t-il pas des zones plus éloignées des 
habitations dans le massif des Vosges pour répondre aux besoins en granit de notre région ?
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Voici mes observations pour l’objectif n°2 concernant le patrimoine environnemental du territoire p 33 du Tome 4 
O2.1 : Prendre en compte les zonages environnementaux : Le vallon concerné par l’exploitation de la carrière de Thuilley aux 
Groseilles (54) sera défiguré par l’activité qui détruira le sommet de la formation géologique qui est actuellement boisé
O2.2 : Préserver les paysages et les zones sensibles du Grand Est : Le périmètre de la carrière englobe un captage d’eau qui est 
approvisionné par les précipitations qui sont filtrées par les sols de la forêt et le réseau karstique des roches qui seront exploitées
O2.2.2 : Préserver les paysages des versants des vallées et des coteaux lors des projets de carrières de roches massives : le 
secteur du projet recouvre une ancienne carrière exploitée de manière à à laissé des sillons à ciel ouvert mais aussi par extraction 
souterraine. L’ensemble formant un très beau paysage accidenté et riche en différents biotopes
O2.2.3 : Prendre en compte les enjeux spécifiques aux zones « sensibles » du Grand Est 

O2.3 : Favoriser l’expression de la biodiversité La présence de zones souterraines et d’amas de déchets d’extraction en talus 
permets le développement de nombreuses espèces animales et végétales

O2.4 : Favoriser l’expression de la géodiversité et mettre en valeur le patrimoine géologique régional Le type d’extraction d’un 
banc de roche dure dans une plateforme sédimentaire à favoriser soit le décapage complet des roches du toit soit de suivre le 
banc en souterrain. Après colonisation par l’activité des organique la forêt est une succession de damage entre zone humide et 
sèche.

O2.5 : Préserver les milieux humides, l’hydrogéomorphologie et la qualité des eaux La filtration des eaux ne pourra plus être 
assuré à cause de la disparition de la forêt et une extraction massive des strates calcaires jus qu’au niveau des roches dures et 
moins fracturées de celle de surface.

Conclusion : l’eau potable et sans risque de pollution étant vitale pour nos communes, il faut protéger la ressource hydrique et ne 
pas utiliser le prétexte de réhabilitation d’une future carrière pour en vanter les possibilités de zone de stockage des déchets 
avenirs.

Je n'ai découvert que récemment cette l'existence concertation alors que j'habite à moins d'une 15° de Km d'un projet de 
carrière sur la commune de Thuilley aux Groseilles. Le secteur est connu pour ses résurgences et mondialement cité pour 
ses vallées fossiles. Ces dernières années les habitants de Meurthe et Moselle ont des restrictions dans leur 
consommation d'eau alors que les aquifères sont dégradés par des activités industrielles qui ne concernent pas la vie des 
habitants sur leur territoire, très modestement l'activité économique locale et qui auront des répercutions sur leur futur 
santé. 
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Face au changement climatique, il est nécessaire que le SRC soit plus axé sur l'utilisation de matériaux recyclés plutôt que d'ouvrir 
de nouvelles carrières, surtout sur des secteurs où de nombreuses carrières ont été ouvertes et restent sous exploitées. Sur le 
secteur géographique où nous habitons, il est déplorable qu'un projet d'ouverture de carrière soit proposé alors qu'il menace la 
ressource en eau potable, qu'il nécessite le déboisement d'une surface boisée importante alors que le rôle des forêt est 
fondamental dans le maintien de la biodiversité mais également pour la qualité de l'eau. Il est navrant de constater dans ce SRC 
que  les enjeux économiques priment encore une fois sur les enjeux écologiques. Pour parler d'une zone que nous connaissons, 
nous vivons un non sens écologique : un Espace Naturel Sensible a été créé avec d'importants moyens techniques et financiers 
alors qu'à quelques centaines de mètres de cet ENS, un projet de carrière est à l'étude ! Nous demandons à ce que le SRC soit 
plus vigilent en restreignant les autorisations lorsque des zones sensibles sont identifiées.

Je ne trouve pas normal que la concertation pour le SRC soit limité à un mois pour le grand public alors qu'il est en 
réflexion depuis des années : comment voulez vous que les citoyens s'imprègnent de ces documents si lourds et 
réagissent en si peu de temps ! On demande à ce que les citoyens prennent conscience de plus en plus de l'impact 
écologique de leur conditions de vie et on leur propose d'être hyper réactif pour une concertation plus que technique et 
spécialisée ! Force est de constater que la volonté de l'état de mobiliser les citoyens est plus pour la forme que sur le fond : 
comment changer alors les mentalités pour arriver à un cercle vertueux en matière écologique ! reconnaissez qu'on ne 
peut que s'indigner !
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Celle-ci ne prend pas en compte les demandes de carrière 
non justifiées. Les projets non aboutis devraient être ré-
évalués avec les nouvelles contraintes.
Le projet de carrière de Germiny-Thuilley est à moins de 10 
km de deux autres carrières partiellement exploitées. 
Pourquoi avoir si tôt déposé une demande de création de 
carrière ?
 Le projet de carrière se situe sur des surfaces boisées (forêt) 
et au dessus de sources d'eau potable. Deux éléments qui 
deviennent nécessaire et rare lors de fortes chaleurs.

Interdire les carrières à moins de 10 km entre elles et dès lors que le besoin n'est pas justifié.

Interdire les carrières au dessus d'une source d'eau potable. Interdire le déboisement. Les forêts permettent de réduire la 
température en cas de fortes chaleurs.

Interdire le renflement par des déchets au dessus d'une source d'eau.

Il y n'a eu aucune publicité sérieuse sur cette concertation.

Les anciens projets comme celui sur les communes de Germiny et Thuilley doivent être reconsidérés. 

Au vu de l'exploitation des deux autres carrières à moins de 10 km. Il semblerait que la demande de carrière, sur les 
communes de Germiny et Thuilley, puisse être abusive, non justifiée et dommageable pour l’environnement.

Le destruction de la forêt apportera une augmentation des températures l'été, en cas de canicule et lors d'épisode de 
chaleur. 

Il y a un risque de pollution de la source d'eau qui se situe sous la forêt lors de l'exploitation de la carrière et également par 
le renflouage. La futur carrière superposerait la source d'eau potable. La destruction de la forêt aurait un impact direct sur 
la rétention d'eau et l'alimentation de la source.
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